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' -----------.. PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

porta.nt Progra111..me Natio:1.al ôe 
Production et d'Investiosaocnt 
pour l'An~?e 1982. 

L'ASSEMBLEE îIA~IOH.ùJE :t;.EVOLUTIOHITAIRE c: c1élibér€' et cdopté 
en Sei, :oéance du 12 Jc:nvier 1982, 

LE PRESIDENT DE L1î r'.EPUBLIQU:C promulgue la Loi è ont la 
teneur suit : 

Article 1er.- Les objectifs de production pGr secteur d'activité 
economique national et le programme d'investissement pour l'année 
1982 sont fixés comme indiqués dnns le docur.,cnt "Programme National 
de Production et d'Investissement pour l'Année 1932" annexé à la 
présente Loi, 

Article 2 ,- Le Conseil Exécutif National est auto:risé, en cas de
nccessite et en fonction de la conjoncture économique internatio
nale, sous-régionale et nationale, à procéder à des ajustements -
dudit Programme, sur proposition du Ministre du Plan, de la Statis
tique et de l'Analyse Economique. 
- -
Article J ,- Le Ministre du Plan, dG la Statistique et de l'AnalysG 
Economique coordonnG Gt contr6le l'exécution diligente du Programme 
d I Investissement dont il vise au préalable les demandes d'engagement 
de dépenses, 

Article 4,- Sont abrogées, toutes dispositions antérieures con
traires a 9elle de la présente Loi. 

Article 5 .- La présente Loi, q:J.i entrG en vigueur à compter de la 
date de sa signature, sera ex{cutée comme Loi de l'Etat.-

Fait à COTONOU, le 10 Fsvrier 82 

par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du Conseil 

Ex6cutif National, 

-

Mathieu IŒREKOU 
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Le Ministre du Plan; de ln 
Statistique et de 1 1Analyse 
Economique, 
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Abou Baknr BABA-MOUSSA 

Le Ministre dus Fi:-wnce s 

Isidore AI,IOUSSOU 
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